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Préambule 
 

Article L151-6 
 
Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un plan local 
d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions relatives à 
l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. 
 
Article L151-7 
 
Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune ; 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants ; 
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des 
transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 
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Article R151-6 créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 
 
Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les conditions d'aménagement 
garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels 
s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. 
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le ou les documents 
graphiques prévus à l'article R. 151-10. 
 
Article R151-7 
 
Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise 
en valeur ou la requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment 
dans les zones urbaines réglementées en application de l'article R. 151-19. 
 
Article R151-8 
 
Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au 
deuxième alinéa du R. 151-20 dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par des dispositions 
réglementaires garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de 
développement durables. 
Elles portent au moins sur : 
1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 
2° La mixité fonctionnelle et sociale ; 
3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; 
4° Les besoins en matière de stationnement ; 
5° La desserte par les transports en commun ; 
6° La desserte des terrains par les voies et réseaux. 
 
Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui précise les principales 
caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. 
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Actions en faveur de lôurbanisation qualitative  
 
Les orientations dôam®nagement et de programmation d®finissent les objectifs et principes dôune politique visant ¨ r®pondre aux besoins en 
logement et en hébergement, et à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale. Elles sô®tendent aux projets agricoles et viticoles. 
Les choix retenus pour atteindre ces objectifs concernent la totalité des espaces bâtis ou à bâtir de la commune, mais se focalisent plus 
particulièrement : 

1. sur un quartier en frange sud de lôagglom®ration, le long de la rue de Pfaffenheim, par reconversion partielle dôune ancienne 
friche horticole,  

2. sur une parcelle occupée par une habitation isolée nécessitant de nouvelles conditions dôam®nagement et dôint®gration dans 
le site, 

3. sur le potentiel dôurbanisation future imbriqué entre les zones urbaines existantes, 
4. sur un secteur identifié dans la zone agricole destiné à recevoir un ensemble de hangars viticoles pour les besoins des 

vignerons.  
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1 La sous-zone UB1 
 
Le secteur sud de Gueberschwihr comporte un ensemble de terrains autrefois class®s en zone agricole sp®cialis®e et qui jusquô¨ un pass® 
r®cent comprenait des serres horticoles aujourdôhui en grande partie d®mantel®es. 
Les terrains de cet ancien secteur NC font lôobjet dôune r®flexion dôensemble devant permettre de diversifier lôoffre en logement du village, en 
particulier pour combler le déficit en logements collectifs. 
Du fait de sa bonne articulation avec le réseau viaire existant et de sa localisation privilégiée en dent creuse du faubourg, ce terrain peut être 
mobilisé dans les délais les meilleurs. Le foncier y est mobilisable imm®diatement du fait de la disparition de lôactivit® horticole. 
 
Environnement de la zone et potentiel dôam®nagement 
 
Le site de la friche horticole est localis® ¨ lôextr®mit® de lôagglom®ration de Gueberschwihr en direction de Pfaffenheim, le long de la rue de 
Pfaffenheim. Jusquôen 2014 il ®tait couvert de serres (aujourdôhui en partie d®truites). Il comprend également quelques maisons dôhabitation. 
Lôenvironnement imm®diat est partag® entre r®sidences et parcelles de vigne en alternance. Les terrains aux abords imm®diats de lôaxe de la 
rue de Pfaffenheim sont constructibles mais en partie retenus pour lôexploitation du vignoble. A lôamont du site, lôarri¯re-plan comporte des 
parcelles boisées qui occupent les pentes en contre-bas des falaises gréseuses. 
 

 
  

Vers Le centre-village de 
Gueberschwihr 

Vers Pfaffenheim 
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COUPE A TRAVERS LE SITE 
 

 

 
 

 

 
Diff®rence dôaltitude : environ 7m 
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Schéma des voies  
Le bouclage principal de la zone devra permettre de limiter le nombre dôacc¯s sur la voie de desserte (Rue de Pfaffenheim). Un 
fonctionnement en cour urbaine ou un bouclage simple semblent les plus appropriés pour réduire le linéaire de la voirie. Au nord de la sous-
zone, le chemin rural existant permettra de desservir une maison existante sur les hauteurs et pourra servir dôacc¯s pi®ton au site. Un seul 
accès sur la rue de Pfaffenheim. 
 
Les densités 
 
Pour répondre aux besoins, il est nécessaire de proposer dans cette zone une densité minimale de 30 logements ¨ lôhectare. La sous-zone 
®tant en partie occup®e par des habitations existantes, il semble coh®rent dôy imposer la construction dôau moins 24 logements. Pour 
répondre aux besoins de la diversification de lôhabitat, il est n®cessaire dôy pr®voir des logements collectifs. 
 
Lôorganisation du site 
 

Typologie dôhabitat Répartition 

Logements en immeubles collectifs 
majoritaires  

Répartis en plusieurs immeubles 

Densité Au moins 24 nouveaux logements sur lôensemble du site de la sous-zone UB1. 

Hauteurs Ne pas dépasser les hauteurs du bâti avoisinant afin de ne pas créer un impact trop fort en 
particulier depuis la RD83. 

La maison dôhabitation situ®e en amont du site fait environ 7 mètres au faîtage. 
La maison dôhabitation la plus haute situ®e en face du site sur la rue de Pfaffenheim mesure 10 

mètres de hauteur côté rue et environ 13 m côté plaine.  
Le règlement plafonne les hauteurs à 12 mètres au point le plus haut. 

Architecture En cas de toits en pente, les couvertures des habitations seront en tuiles. Compte tenu de la 
localisation du secteur, fort visible dans le paysage depuis la plaine, il convient de prévoir une 
int®gration du projet en termes de couleur et de hauteur. Côest pourquoi lôUDAP68 pr®conise des 

tuiles de couleur rouge nuancé à brun. 
Les toits des annexes pourront être à faible pente. 

Possibilit® dôune végétalisation des toits plats ou à faible pente. 

Espaces verts  20% au moins de la surface totale de la sous-zone UB1 devra être traitée en espaces verts.  
Ces espaces verts doivent permettre dôassurer la végétalisation entre immeubles et des plantations 

sont à prévoir pour masquer les aires de stationnement. 

Voiries, accès et stationnements Un seul acc¯s carrossable sera autoris® pour lôensemble UB1 sur la rue de Pfaffenheim. 
Les aires de stationnement devront permettre de respecter les normes de 2 places par logement, 
sauf pour les logements aidés pour lesquels une seule place sera exigée. Sôy ajoutent les 
stationnements pour les cycles qui pourront être intégrés dans les immeubles (environ 1m² par 
logement). 
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ARCHIVE : 
 

 
Le site tel quôil ®tait occup® en 1993 alors que toutes les serres horticoles étaient construites et en fonction ( photo ADAUHR). 
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Exemple dôam®nagement possible :  
Dans cette configuration, les bâtiments sont reculés de la rue de Pfaffenheim, la partie avant pouvant °tre consacr®e ¨ lôacc¯s au 
site, aux stationnements et garages éventuels.  
Les constructions devront b®n®ficier dôune int®gration paysag¯re suffisante pour limiter leur impact visuel depuis les vues 
lointaines, en particulier depuis la plaine : hauteurs, coloris des faades, etcé. 
On choisira de pr®f®rence des teintes sôapparentant ¨ la dominante du village ancien et/ou des teintes permettant de dissimuler 
les volumes b©tis dans lôenvironnement naturel de lôarri¯re-plan boisé. 
La localisation des constructions nôest pas fig®e, on privil®giera cependant le fractionnement en plusieurs volumes. 
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2 La sous-zone UB2 
 

Cette sous-zone circonscrit une unité foncière occupée depuis plus de 30 ans par un immeuble édifié en plusieurs étapes mais 
nôayant ¨ ce jour plus dôautorisation de construire.  
Invendable en lô®tat, le bien et ses abords se dégradent peu à peu (photo 2014). 

 
 

  
Images dôarchive ADAUHR 1993 : lôimmeuble et ses d®pendances vus depuis la plaine, et depuis lôentr®e nord 










